
 
Estimation des coûts d’une proposition faite 

en campagne électorale 
Date de publication :  2019-09-29 

Titre abrégé :  Mesures visant à réduire les coûts pour les petites et moyennes entreprises 

Description : Cette mesure comporte deux volets : 

1. Réduction, de 200 $ à 50 $, des frais fédéraux relatifs à la constitution 
en société  

2. Octroi aux nouvelles entreprises de bons de 250 $ pouvant servir à 
payer des services de soutien au commerce électronique offerts par 
des fournisseurs canadiens. 

Ligne(s) d’exploitation : Autres recettes 

Sources des données : Variable Source 
Nombre de nouvelles 
constitutions en société 
selon le régime fédéral 

Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada (données publiques) 

Nombre de nouvelles 
constitutions en société 
selon les régimes fédéral et 
provinciaux 

Agence du revenu du Canada (données 
publiques) 

Nombre d’entreprises par 
secteur  

Statistique Canada (données publiques) 

  

Estimation et méthode 
de projection :  

  

1er volet : Toutes les entreprises qui se constituent en société selon le régime 
fédéral seraient touchées. L’évaluation des coûts se fonde sur des données 
réelles quant au nombre de nouvelles constitutions en société selon le régime 
fédéral. Les prévisions du nombre de nouvelles constitutions en société selon 
le régime fédéral se fondent sur la croissance annuelle du nombre de 
nouvelles constitutions en société selon les régimes fédéral et provinciaux. 
Pour établir le coût total, ces chiffres ont ensuite été combinés au coût de la 
réduction (de 150 $) des frais fédéraux relatifs à la constitution en société. 

2e volet : Toutes les entreprises qui se seraient constituées en société selon les 
régimes fédéral ou provinciaux à partir du 1er janvier 2019 seraient touchées; 
les sociétés resteraient admissibles pendant un maximum d’un an après leur 
constitution en société. L’évaluation se fonde sur les données réelles relatives 
au nombre de nouvelles constitutions en société selon les régimes fédéral et 
provinciaux; les prévisions se fondent sur la croissance annuelle de ce chiffre. 
Le taux de participation à ce programme découle des hypothèses du DPB 
concernant le taux de recours à des services de soutien au commerce 



électronique par secteur. Le coût de cette mesure a été calculé en multipliant 
le taux de recours à ces services par le nombre de sociétés touchées, puis par 
la valeur du bon (250 $).   

Évaluation de 
l’incertitude : 

1er volet : L’évaluation comporte un degré d’incertitude modéré. Elle suppose 
que la réduction des frais de constitution en société n’aura pas d’incidence 
comportementale sur le nombre d’entreprises qui se constituent en société 
selon le régime fédéral. La projection du nombre de nouvelles constitutions en 
société selon le régime fédéral se fonde sur la tendance globale des 
constitutions en société selon les régimes fédéral et provinciaux. L’évaluation 
suppose que cette tendance reflète en tout point la composante fédérale. 
Enfin, certains facteurs économiques peuvent influer sur le nombre de nombre 
de nouvelles entreprises qui se constitueront en société dans les prochaines 
années. 

2e volet : L’évaluation comporte un degré d’incertitude élevé. Le taux de 
réclamation du bon a été évalué à partir d’hypothèses sur les taux d’utilisation 
du commerce électronique dans les nouvelles entreprises; ces taux se fondent 
sur le nombre de PME par secteur et sur la part d’utilisation du commerce 
électronique appliquée à chaque secteur. 

 



Coûts de la mesure proposée  

Millions de $ 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
1er volet 
Réduction des 
frais fédéraux 
relatifs à la 
constitution en 
société 

2 7 7 7 7 7 7 7 8 8 

2e volet 
Bons aux 
nouvelles 
sociétés pour 
des services de 
soutien au 
commerce 
électronique 

5 19 19 19 19 19 19 19 20 20 

Notes :  
Les estimations sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice, telles qu’elles figureraient dans le budget et les comptes publics.  
Les chiffres positifs diminuent le solde budgétaire; les chiffres négatifs l’augmentent.  
« - » = Le DPB ne prévoit pas de coût financier.  


